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4.4.2. Réseau futur

L’inventaire a mis en évidence que les liaisons piétonnes et cyclables actuelles entre 
les diff érents quartiers d’habitation sont parfois lacunaires et qu’elles n’off rent pas 
toujours le confort et la sécurité qui pourraient les rendre attractives. Le réseau futur  
doit ainsi prévoir des améliorations, afi n que les cheminements piétonniers et les 
itinéraires cyclables deviennent plus cohérents. 

L’objectif pour les cheminements piétons est de réaliser un maillage fi n du territoire, 
la trame des liaisons piétonnes étant compétée pour assurer une bonne perméabilité 
des quartiers, en décloisonnant notamment la zone villa du plateau de Bel-Air. Enfi n, 
l’opportunité de compléter le réseau des chemins de randonnée pédestres par des 
promenades d’intérêt plus local est à étudier.

Fig. 35
Mobilités douces,  état actuel

mixité d’usage de la voie, état des  trottoirs, traver-
sées sécurisées, servitudes à créer,

parcours à raccorder.








